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Lignes directrices pour le soutien aux étudiants 

Ces lignes directrices ont pour objet de proposer des balises quant à l’allocation des ressources financières prévues dans le budget de l’équipe sous la rubrique « Complément de bourses aux étudiants ». Sont éligibles à ces montants, les étudiants de 1er cycle, 2e cycle, 3e cycle et les stagiaires postdoctoraux.  Les montants prévus sont de 3 000$ par année pour un étudiant de 2e cycle, de 5 000$ pour un étudiant de 3e cycle et de 7 000$ pour un stagiaire postdoctoral.

Il ne s’agit pas à proprement parler d’une bourse, mais bien d’une allocation de soutien aux travaux de l’étudiant. 

1. Éligibilité

Tous les étudiants sous la direction d’un membre régulier de l’équipe sont éligibles à cette allocation, au moins une fois, à chacun des cycles d’études supérieures.
2. Fonctionnement

La demande de soutien est déposée par le membre de l’équipe, directeur de l’étudiant. 

Le moment opportun dans le cheminement de l’étudiant pour soumettre la demande de l’allocation de soutien est décidé en collaboration avec le directeur et c’est au directeur de soumettre la candidature du/des étudiants.
Les demandes de soutien sont reçues sur une base continue.   

La réception des demandes, la planification de l’attribution des bourses en fonction de l’argent disponible, le choix des récipiendaires sont assurés par un comité formé de membres réguliers engagés dans la formation des étudiants. Les décisions du comité doivent être entérinées à une réunion des membres réguliers.

Le comité est formé de trois personnes et d’un suppléant. Le rôle de ce suppléant est de remplacer un membre du comité lorsque celui-ci est le directeur d’un étudiant dont le dossier est à l’étude. La composition du comité peut varier d’une année à l’autre.

3. Critères d’attribution

Correspondance entre le thème de recherche et les axes de recherche de l’équipe.

Niveau d’avancement du projet.

Justification du budget. 
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